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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 
 
 

 
 

Renouvellements tacites d’autorisation  
d’exploiter des installations de CHIRURGIE ESTHETIQUE 

 

Demande d’insertion au recueil des actes administratifs  
de la Région Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

 
 
 

Conformément aux articles L.6322-1 à L.6322-3 du Code de la santé publique, les renouvellements 
tacites d’autorisation intervenus en application de l’article R. 6322-9 et, la date à laquelle ils prennent 
effet, doivent être mentionnés dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 

Dans ce cadre, et aux fins d’insertion, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après, la liste des 
renouvellements tacites d’autorisation d’exploiter les installations de chirurgie esthétique, intervenus 
au 25 mars 2026 pour le département de la Charente-Maritime. 
 

 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 25 mars 2026 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Direction de l’offre de soins 
Pôle soins de ville et hospitaliers 

Département régulation de l’offre 
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RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 

Intervenus au 25 mars 2026 
 

~ ~ ~ 
 
 
 
 
➢ DEPARTEMENT DE LA CHARENTE- MARITIME 

 

1. L’autorisation de poursuivre l’exploitation des installations de chirurgie esthétique, sur le site de la 
Clinique de l’Atlantique, 26 rue Moulin des Justices, 17138 PUILBOREAU, accordée à la SAS Clinique de 
l’Atlantique, est tacitement renouvelée. 
 

Ce renouvellement prend effet à compter du 17 août 2025 pour une durée de cinq ans. 
 

FINESS EJ : 17 002 405 3  
FINESS ET : 17 078 066 2 
 
 
 

~ ~ ~ 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 Arrêté n° PH17 du 17 mars 2026 

 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie :  

PHARMACIE CHICHER 
64000 PAU 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N°75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 64#000371 délivrée par la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques le 27 juin 1983 ; 
 
VU la demande présentée par la « PHARMACIE CHICHER » représentée par Monsieur Franck 

CHICHER en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dont il est titulaire, 
exploitée du 38 avenue Trespoey à PAU (64000) au 65 avenue du Général Leclerc (parcelle 
cadastrale : CT 0063 et CT 0326) au sein de la même commune de PAU (64000), demande 
déclarée complète le 24 novembre 2025. 

 
…/… 
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VU l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine du 8 janvier 2026 ; 
 
VU l’avis de l’Union syndicale des pharmaciens d’officines pour la région Nouvelle-Aquitaine du  

30 janvier 2026 ; 
 
VU l’avis de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Nouvelle-

Aquitaine du 23 février 2026 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et 
regroupements d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments 
optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d’un quartier défini, d’une commune, sous réserve de ne pas 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, 
de la commune ou des communes d’origine ; 
 
CONSIDERANT que la commune de PAU (64000) compte une population municipale de  
80441 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qu’elle est desservie par 30 officines de 
pharmacie ;  
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à environ 650 mètres de l’emplacement d’origine au 
sein du même quartier délimité, conformément à l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique : au 
nord par l’avenue du Général de Gaulle, prolongée par l’avenue du Général Leclerc, à l’est par le 
boulevard du Commandant René Mouchotte et la limite communale avec IDRON, au sud par le ruisseau 
de l’Ousse qui constitue une limite communale avec BIZANOS, à l’ouest par l'avenue Édouard VII suivie 
par l'avenue du Général Poeymirau et l'avenue de Barèges ; 
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population 
résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le 
cas d’un transfert d’une officine au sein du même quartier ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en 
médicaments au regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions 
cumulatives suivantes sont respectées : 
 
1° l’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles 
L.164-1 à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales 
d’installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article  
L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un 
service de garde et d’urgence. 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles 
L.164-1 à L.164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales 
d’installation prévues par les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait l’objet 
d’un avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique le 19 décembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins  
de la population est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à  
l’article L.5125-3-2 du code de la santé publique ; 
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ARRETE 

 
 
Article 1er : La demande présentée par la PHARMACIE CHICHER dont le gérant est Monsieur Franck 
CHICHER en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dont il est titulaire 
exploitée au 38 avenue Trespoey vers un nouveau local situé 65 avenue du Général Leclerc au sein de 
la même commune de PAU (64000), est acceptée. 
 
Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 64#000604 et se substituera à 
la licence de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard 
dans le délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entraînera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du Travail, des familles, de l’autonomie et 

des personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 Arrêté n° PH19 du 19 mars 2026 

 
Portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie :  

PHARMACIE LE BOURDONNEC 
33850 LEOGNAN 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 
VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

délégation permanente de signature du 10 octobre 2025 publiée au recueil des actes 
administratifs le 14 octobre 2025 (N°75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 33#000625 délivrée par la Préfecture de la Gironde le 10 novembre 1972 ; 
 
VU la demande présentée par la Pharmacie LE BOURDONNEC représentée par Madame Cécile 

LE BOURDONNEC en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie dont elle 
est titulaire, exploitée 21 rue Jules Guesde à LEOGNAN (33850) vers un nouveau local sis  
33 rue Jules Guesde (parcelle cadastrale AE 004) au sein de la même commune de LEOGNAN 
(33850), demande déclarée complète le 16 décembre 2025 ; 

 
 

…/… 
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VU l’avis de l’Union syndicale des pharmaciens d’officines (USPO) du 30 janvier 2026 ; 
 
VU l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens pour la région Nouvelle-Aquitaine du  

26 février 2026 ; 
 
VU l’avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 

Nouvelle-Aquitaine du 5 mars 2026 ; 
 
 
CONSIDÉRANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et 
regroupements d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments 
optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d’un quartier défini, d’une commune, sous réserve de ne pas 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, 
de la commune ou des communes d’origine ; 
 
CONSIDERANT que la commune de LEOGNAN (33850) compte une population municipale établie à 
10670 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qu’elle est desservie par trois officines de 
pharmacie ;  
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue seulement à 50 mètres de l’emplacement d’origine 
au sein de la même commune de LEOGNAN (33850) ; 
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux 
dispositions de l’article L.5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population 
résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans le 
cas d’un transfert d’une officine au sein du même quartier ; 
 
CONSIDERANT en effet que selon l’article L.5125-3-2 le caractère optimal de la desserte en 
médicaments au regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions 
cumulatives suivantes sont respectées : 
 

1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 

2° les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article 
L.111-7-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales d’installation 
prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L.5125-1-1A du 
présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 
d’urgence. 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article 
L.111-7-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation 
prévues par les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait l’objet d’un avis du 
pharmacien inspecteur de santé publique le 30 janvier 2026 ; 
 
CONSIDERANT que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins de la 
population est satisfait puisque l’emplacement proposé remplit les conditions prévues à l’article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique. 
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ARRETE 

 
 

Article 1er : La demande présentée par la Pharmacie LE BOURDONNEC, dont le gérant est  
Madame Cécile LE BOURDONNEC, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 
pharmacie dont elle est titulaire, exploitée au 21 rue Jules Guesde à LEOGNAN (33850) vers un 
nouveau local sis 33 rue Jules Guesde (parcelle cadastrale AE 004) au sein de la même commune 
(33850 LEOGNAN), est acceptée. 
 
Article 2 : La nouvelle licence ainsi accordée est enregistrée sous le n° 33#001176 et se substituera à 
la licence de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Article 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au plus tard 
dans le délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 : La cessation définitive de l’activité de l’officine entraînera la caducité de la licence. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, des familles, de l’autonomie et 

des personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 

manière dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site 

www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine. 
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